
A condition que ma situation le permette

Liberté des relations personnelles
Droit au mariage / PACS

Le droit au respect de la vie familiale

Respect de la vie privée

Je peux habiter avec la personne de mon choix

Je peux me marier ou être pacsé mais il faudra prévenir mon
tuteur/curateur avant car il doit être informé au préalable

Si je ne veux pas avoir de relation avec ma
famille, mon choix doit être respecté

Je peux donner de l'argent, un bien ou un cadeau à qui je veux avec l'accord de mon
curateur ou tuteur si je dois demander un supplément

Faire un don

Vie commune

Je suis libre d'avoir les
relations que je veux

Le curateur ou tuteur n'intervient pas dans l'éducation de
mon/mes enfants, mais je peux le consulter et demander un

soutien en cas de convocation au tribunal


